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Par courriel et voie postale


Le 22 décembre 2006
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne - R-3595-2006 – Demande de frais par l’APNQL.

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/index3595.htm
N/D :
2301-004
Me Dubois,

Veuillez trouver ci-joint l’original et huit (8) copies de la demande de frais définitive de l’APNQL, dans le dossier en rubrique. L’affidavit de M. Ricky Fontaine n’est pas disponible aujourd’hui compte tenu des vacances d’hiver et vous parviendra donc dès que possible.

Pour les fins de cette demande de frais, nous avons tenu compte des frais déjà accordés par la décision D-2006-145 couvrant la période allant du 1er novembre 2005 au 1er juillet 2006, donc notre demande couvre la période du 1er juillet au 23 novembre 2006.

Nous déposons la présente demande à la suite de la décision D-2006-166 du 21 décembre 2006.

Nous soumettons respectueusement que la Régie devrait reconnaître l’utilité de sa participation et juger nécessaires et raisonnables les frais encourus et réclamés. Nous mentionnons en particulier que les frais de coordination, d’analyse, d’expertise et ceux des avocats doivent être remboursés dans les circonstances du présent dossier.

L’APNQL a agi non pas à titre d’intervenant mais bien comme demandeur, avec le fardeau et les responsabilités qui s’accompagnent. De plus, il s’agit d’un dossier qui demandait une preuve importante et qui a conduit à un débat sur des points de droit nouveaux et complexes, permettant à la Régie de clarifier ses pouvoirs et son rôle. Au-delà de la nature du dossier, le caractère et la structure de l’APNQL ont eu un effet à la hausse sur les frais encourus.

Puisque son travail a été moins apparent pour la Régie, nous souhaitons traiter brièvement de l’apport de M. Philip Raphals à titre d’analyste. Ce dernier a complété notre équipe d’analystes sur des aspects pour lesquels M. Ricky Fontaine ne pouvait pas répondre entièrement aux besoins de l’APNQL. En particulier, fort de sa longue expérience en la matière, M. Raphals a analysé le dossier et les questions à débattre. Il a éclairé l’APNQL sur la preuve à présenter ainsi que sur le contenu et les effets de l’appel d’offres A/O 2005-03. Il a également contribué à l’élaboration des conclusions de la demande en révision vue dans le contexte du processus de régulation de la Régie sur les appels d’offres d’Hydro-Québec.

En somme, nous demandons à la Régie d’exercer sa discrétion consacrée à l’article 36 LRE et d’accorder à l’APNQL la présente demande de frais bien que ceux-ci soient supérieurs à ceux proposés par les ratios suggérés par le Guide de paiement des frais des intervenants.
En raison du traitement fiscal des Premières Nations sous le régime de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, les services professionnels fournis à l’APNQL dans le cadre du présent dossier ne sont pas assujettis à la TPS et à la TVQ. Donc, les réclamations de frais de l’APNQL ne nécessitent pas le remboursement de ces taxes.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
par: Franklin S. Gertler, avocat 

FSG/om

p.j.

· Hydro-Québec, Me Yves Fréchette

· Procureur général du Québec, Me Francis Demers

· Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour

· M. Ricky Fontaine
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